
Examens préventifs
périodiques
Mesures préventives médicales

Comment
bénéficier 
de la prestation ?
Contactez-nous par e-mail :
dste.cst@unisante.ch, 
remplissez le formulaire 
de contact en ligne
www.unisante.ch/acv 
ou appelez-nous au 
021 314 44 95.

ÇA VAUD LA PEINE !

Public cible : 
CorSST/ Cadres / RH / Spécialistes SST

Votre situation
•	 Votre service présente-t-il des risques pour lesquels
	 un suivi de médecine du travail périodique en cours d’emploi
	 est recommandé (selon obligations réglementaires, 
	 recommandations faîtières ou faisant suite à une analyse
	 de risques) ?
•	 Vous cherchez des conseils sur la mise en place
	 et la réalisation de ces visites ?

 
Description de la prestation
Unisanté réalise des suivis individuels spécifiques, médicaux et/ou 
infirmiers, en lien avec les risques identifiés, à la fréquence convenue 
avec le service.

Exemples d’interventions

•	 Mise à jour et suivi vaccinal en lien avec certaines
	 activités (entretien des routes, prisons, etc.).
•	 Suivi périodique des gardes-faune en lien
	 avec le risque d’Echinococcose.
•	 Suivi périodique pour le∙s la travailleur·euse·s de nuit.
•	 Suivi des employé·e·s exposé·e·s au bruit.


